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Prof. Dr. Ernest Hafter septuagenaire!

C'est pour nous tous un agreable devoir d'exprimer au grand lettre du
Droit penal tous nos voeux les plus sinceres ä l'occasion de son anniversaire.
C'est pour une bonne part grace ä lui qu'en Suisse l'homoerote, en tant
que son penchant s'adresse ä une personne responsable de ses propres actes,
peut vivrc son amour sans etre combattu. Bien que la nouvelle teneur de la
loi, avec sa conception tres souple- de la „seduction" dans les relations avec
des mineurs, donne aux juges inaptes ä montrer de la comprehension une
arme ä la main dont Iis se servent souvent d'une fagon arbitraire, et que
cette teneur lie recomnait encore nullement les droits admis pourtant dans
les relations entre jeunes filles, chez lesquelles les consequences sont souvent
plus graves, nous ne devons jamais oublier que la nouvelle loi ne porte
aucune atteinte aux droits des amis majeurs. Dans sa conception incorruptible

du droit le professeur Hafter a ete, dans son traite de 1920 sur
„L'homosexualite et le legislate« penal" si loin, qu'il laisse meme la prostitution

masculine (comme la feminine) impunie pour autant qu'elle ne s'exerce
pas en public. 11 n'a pas reussi ä faire prevaloir sa these. —

Sur ses grands travaux juridiques nous lisons de la plume de Werner
Petrzilka, dans l'edition du matin de la Nouvelle Gazette de Zurich du 9

decembre 1946, les lignes suivantes:

,,Ce n'est qu'en appliquant le nouveau Code penal qu'on peut mesurer
toute l'importance que l'oeuvre dogmatique en trois volumes d'Ernest Hafter
sur ,,le Droit penal suisse" exerce sur ce droit. Les deux volumes parus en
1937 et 1943 sur le „Chapitre special" du Droit penal suisse rendent aux
charges d'instruction, accusateurs, defenseurs et juges, des services inesti-
mables dans ^interpretation des affaires penales. On peut dire que dans
chaque examen approfondi d'une question d'imterpretation on ne manque
jamais de prendre en consideration l'opinion de Hafter. Bi.en que le plus
souvent la valeur de tels travaux dogmatiques n'est appreciee que par la
science et que les praticiens montrent plutöt de la negligeance ä s'en servir,
l'oeuvre de Hafter, grace ä la clarte et ä la simplicity de la matiere exposee,
a exerce sur la justice penale suisse une influence evidente qui ne manquera
surement pas de se faire ressentir encore longtemps. Ce fut pour l'auteur
un grand merite d'avoir elimine du Code penal suisse l'ancienne legislature
de la Confederation et des Cantons, pour permettre ainsi aux praticiens d'en
comprendre d'une fagon intelligible et claire les distinctions."

Nettete scientifique, grandeur humaine, attitude virile, meme lorsqu'il
s'agit de gens mis au ban ou prives de leurs droits, ce sont les qualites
dominantes de ce grand Suisse, auquel, au seuil de sa huitieme decade,
nous souhaitons le plein succes de son oeuvre vitale, encore de nombreuses
et belles annees de meme puissance creative — et de plefne prosperity.
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